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Séance du vendredi 11 octobre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze octobre, à dix-sept heures trente minutes, le Conseil Municipal des Jeunes de 

la Commune de VAUCOULEURS, répondant à la convocation du 7 octobre 2024, s’est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. Alexis COCHENER, Maire. 

 

En présence de Mme Clotilde HOCQUART, adjointe au maire et de Mme Valérie DESISSAIRE, secrétaire générale 

de la Mairie. 

 

Etaient également présents : M. Charles DELABAERES, président du Souvenir Français ainsi que M. AlaiN 

GEOFFROY, président de Croq’Loisirs et Mme HENRY, bénévole à la section Histoire de Cro’Loisirs. 

 

Etaient présents :  

 

Nom, Prénom Présent(e) (P) ou Absent(e) (A) 

Grayce JANIN P 

Séraphine KLEIN P 

Mina ARNOULD P 

Gabrielle DESISSAIRE P 

Eleonore COCHENER P 

Hugolin COCHENER P 

Heather POLIN P 

Travis POLIN P 

Maxence GUILLAUME P 

Marcelino RENAUD P 

Juanita RENAUD P 

Léa Marie CAZIN P 

Pierre Emmanuel ROUSSEAUX VAUTHEROT Excusé 

Tessa ADOLPHE P 

Timéo SCHMIDT CONTIGNON Absent 

 

1. Secrétaire de séance 

 

Hugolin COCHENER est élu par secrétaire de la séance. 

 

2. Devoir de mémoire  

 

Présentation de la tombe – Par Mme HENRY. Mme HENRY fait part de ses recherches concernant les 2 frères 

COLAS Louis et Jean-François, morts pendant la 1ère Guerre Mondiale. Sur quels sites internet chercher, en mairie, 

aux archives départementales… et au cimetière sur la tombe où elle a récupéré les dates de décès, qui ont permis de 

solliciter à l’état civil les actes de naissance, etc.  

 

Présentation d’un monument aux morts. Le monument aux morts de Vaucouleurs cite 157 noms de jeunes issus de 

Vaucouleurs et décédés au cours de la 1ère Guerre Mondiale (1914-1918). Pour donner une idée, M. GEOFFROY 

indique que c’est comme si l’école de Vaucouleurs était remplie à la rentrée mais qu’après une période, il n’avait plus 

d’enfants. Pourquoi est-il différent d’une tombe ? Un tel monument est dédié aux morts (militaires, civils) pour les 

honorer, commémorer leur mort collectivement lors de cette guerre-là. A la différence d’une tombe, il n’y a pas de 

corps enseveli dessous. 
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Mme HOCQUART explique comment se déroulera vendredi prochain le nettoyage de la tombe des COLAS : un 

agent du service technique apportera des gants et des matériels, les enfants se répartiront en deux groupes, la moitié 

pour le nettoyage e la tombe, l’autre pour le désherbage autour de la tombe.  

 

M. DELBAERES explique le déroulé de la cérémonie du 1er novembre : 10h messe (facultative), 11h15 : carré 

militaire du cimetière, en présence des porte-drapeaux rencontrés la semaine dernière. Ordre. Lever des couleurs. 

Dépôt de gerbe/coupe (1 par la ville, 1 par le Souvenir Français) et des petites lumières leds. Appel des morts (les 

enfants du CMJ seront devant la croix, M. Delbaeres citera un nom et les enfants diront à sa suite « mort pour la 

France » - une exception : le dernier nom ; un allemand qui a voulu être enterré à Vaucouleurs et pour lequel il faudra 

garder le silence). Par la suite, les jeunes se dirigeront vers la tombe nettoyée . A l’issue de la cérémonie, le pot offert 

par le Souvenir Français sera finalement à la Salle Multifonctions dans laquelle sera exposé le travail de Mme 

HENRY.    

 

Présentation de la cérémonie du 1er novembre par M. DELBAERES. 

 

3. Présentation d’un CMJ + Visite de la Mairie et fonctionnement des institutions 

 

Mme HOCQUART distribue également un livret « A la découverte de ma commune et de mon intercommunalité » 

qu’elle explique brièvement et demande aux jeunes de lire chez eux, pour en apprendre un peu plus sur le 

fonctionnement des collectivités locales qui les entourent, leur fonctionnement, leurs attributions…   

Une visite de la Mairie est effectuée (Grand Salon, Salle du Conseil, escaliers avec les tapisseries d’Aubusson, 

bureaux des agents administratifs) au cours de laquelle il est rappelé l’histoire de Vaucouleurs liée à Jeanne d’Arc.  

 

4. Adoption du règlement intérieur 

 

Mme HOCQUART rappelle que les membres du CMJ ont validé le règlement pour candidater au CMJ. Elle en 

rappelle les points importants. Ainsi, Mme HOCQUART rappelle notamment le respect qu’il doit y avoir en séance, 

le principe de s’écouter et de prendre la parole à tour de rôle. 

 

5. Agenda 

Distribution de la newsletter aux jeunes concernant la fête johannique qui aura lieu les 22 et 23février prochains, à 

laquelle ils peuvent participer (au spectacle, à la restauration, à la sécurité, à la décoration, etc.). Pour cela, les 

intéressés (parents et jeunes) doivent contacter la mairie.  

 

Distribution des prochaines invitations :  

- Vendredi : nettoyage de la tombe (samedi, ouverture à toute la population du nettoyage du cimetière) 

- St Nicolas à l’EHPAD. 

 

1er novembre : l’invitation du Souvenir Français sera transmise par mail (dès lundi prochain par Mme DESISSAIRE) 

 

11/11 : une invitation sera transmise par courriel ultérieurement – Il est rappelé qu’il a déjà été distribué aux jeunes 

un document intitulé « le protocole d’une cérémonie patriotique française expliquée aux enfants » réalisé par l’Office 

National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (OANCVG) pour leur expliquer la cérémonie du 11 

novembre à laquelle ils sont invités à participer. Ceux qui seront à la cérémonie avec leur maîtresse resteront avec 

leur maîtresse pour les chants, les autres enfants resteront avec Mme HOCQUART. Elle rappelle qu’elle compte sur 

leur présence et de ne pas oublier l’écharpe tricolore ! 

 

Sortie en forêt ou au château d’eau : Mme HOCQUART indique qu’elle travaille avec M. ROBIN, adjoint au maire 

pour organiser une telle sortie pour le CMJ.  Au vu de l’horaire, la séance est levée. Néanmoins, avant cette clôture, 

les jeunes rappellent certains projets et demandent s’ils pourront aller visiter la Gendarmerie et aller à Paris visiter le 

Sénat. 


